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Arrêté n°2022- du 30 mai 2022 fixant la composition et les pans

respectives de femmes et d‘hommes des commissions

administratives paritaires de l’académie de Guyane compétentes à

l’égard des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé

et des personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de

formation relevant du ministre de l’éducation nationale

Le recteur de la région académique
Guyane

Recteur de l’académie de Guyane,

Chancelier des universités,

Vu le décret n°82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires, notamment son article 6;

Vu le décret n°85—1534 du 31 décembre 1985 fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels

techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère chargé de l'enseignement supérieur et notamment son

titre 11 section V relatif aux adjoints techniques de recherche et de formation ;

Vu le décret no 91-462 du 14 mai 1991 modifié fixant les dispositions statutaires applicables au coms des adjoints

techniques des établissements d'enseignement du ministère de l‘éducation nationale et au corps des techniciens de

l'éducation nationale ;

Vu le décret n°2001-1 174 du 1 1 décembre 2001 portant statut pafiiculier du corps des personnels de direction

d‘établissement d'enseignement Ou de formation relevant du ministre de l'éducation nationale ;

Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps

d‘adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;

Vu le décret n°2008—1386 du 19 décembre 2008 portant dispositions transitoires relatives à la création du corps des adjoints

administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et modifiant le décret n°2005-1 191 du 21 septembre

2005 modifié relatif à l'évaluation et à la notation de certains fonctionnaires du ministère de l'éducation nationale, de

l'enseignement supérieur et de la recherche ;

Vu le décret n°2010—302 du 19 mars 2010 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux corps des secrétaires

administratifs des administrations de l'Etat et à certains corps analogues relevant du décret 110 2009-1388 du 1 1 novembre

2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de

l’Etat ;

Vu le décret n°2010-1 l52 du 29 septembre 2010 relatifaux secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de

l‘enseignement supérieur ;

Vu le décret n°201 1-1317 du 17 octobre 201 1 portant statut pafliculier du corps interministériel des attachés

d'administration de l’Etat ;

Vu le décret n°2012-762 du 9 mai 2012 portant dispositions statutaires communes aux corps d'infirmiers de catégorie A des

administrations de l'Etat ;

Vu le décret n°2012-1098 du 28 septembre 2012 portant statut pa1“ticulier du corps interministériel des assistants de service

social des administrations de l'Etat ;

Vu le décret n°2022—670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de

certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé de l'enseignement

supérieur ;

Vu l'arrêté du 26 avril 2022 instituant des commissions administratives paritaires au sein des ministères chargés de

l‘éducation nationale, de 1ajeunesse, des sports et de l'enseignement supérieur ;
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ARRETE

Article 1 : En application de l'article 6 du décret du 28 mai 1982 susvisé, les parts respectives de femmes et d'hommes

composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement des commissions administratives paritaires académiques

compétentes à l’égard des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé et des personnels de direction

d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre de l’éducation nationale ainsi que le nombre de

représentants titulaires et suppléants prévus pour chacune desdites commissions sont fixés conformément au tableau ci—après :

 

Commission Nombre Nombre Nombre Pourcentage Pourcentage Nombre de Nombre de

d’agents de d’hommes de femmes d’hommes représentants représentants

re résent femmes titulaires su léants
. . PP

par1ta1re és

administrative

 

CAP académique 73 35 38 47.95 52.05 2 2

des personnels de

direction
 

CAP académique 38 24 14 63.16 36.84 2 2

des AAE
 

CAP académique 76 64 12 8421 15.79 2 2

des SAENES et

des TEN

CAP académique 171 134 37 78.36 21.64 2 2

des ADJAENES

et des ATEE

 

 

CAP académique 87 85 2 97.7 2.3 2 2

des INFENES,

des CTSSAE et

des ASSAE
 

CAP académique 63 34 29 53-97 46.03 2 2

des ATRF         
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de représentation du personnel

de la fonction publique intervenant en 2022.

Article 3 : Le secrétaire général de l'académie de Guyane est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié sur le

portail internet du rectorat de l'académie de Guyane  


